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SYNTHESE DE LA REFORME  
RETRAITE SUPPLEMENTAIRE,  
PREVOYANCE ET MUTUELLE 

 
 
 
La loi Fillon du 21 août 2003 modifie les dispositions fiscales et sociales des régimes de santé et de 
prévoyance, ainsi que de retraite supplémentaire 
 
Cette loi prévoit notamment de soumettre à cotisations sociales les participations de l’employeur aux 
cotisations de retraite supplémentaire, prévoyance et de frais de santé (mutuelle), les considérant 
alors comme des avantages donnés aux salariés. 
 
Cependant, l'exonération dont ces cotisations bénéficiait jusqu'ici continue de s'appliquer sous 
conditions. Cette exonération n'est plus systématique à compter du 1/1/09 et doit désormais être 
appliquée qu'après vérification que les contrats respectent dorénavant les 4 conditions de forme plus 
les conditions de plafonds énoncées dans les pages qui suivent. En cas de non respect de toutes les 4 
conditions, et/ou dans le cas où vous dépasseriez les plafonds, il faudra réintégrer tout ou partie de 
ces cotisations dans l’assiette des cotisations sociales. 
 
 
Il est important de se rapprocher de vos caisses de prévoyance et mutuelle et de s’assurer 
avec eux de la conformité de votre contrat aux nouvelles règles de la loi Fillon. 
 
Pensez ensuite à alerter votre gestionnaire de paie si vos contrats ne remplissent pas les conditions ou 
dépassent les plafonds d'exonération, afin que nous puissions réintégrer les part adéquates des 
participations patronales de vos cotisations retraites, prévoyance et santé dans vos bases de 
cotisations et dans le net imposable du salarié. 
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Les quatre conditions sont cumulatives : vous devez être en vert sur les chacune d'entre 
elles pour continuer à bénéficier des exonérations 
 
CONDITION 1 : 

 
* L’accord collectif n'est possible qu’en présence d’un délégué syndical ou d’un salarié mandaté par un 
syndicat. A défaut, faire une décision unilatérale de l'employeur. 
** La mise en conformité ne s'impose qu'aux salariés qui l'acceptent expressément – modèles 
disponibles sur notre site 
 
Par la suite, il faudra indiquer dans tous les contrats de travail que la mutuelle/prévoyance/retraite 
supplémentaire est obligatoire. 
 
CONDITION 2 : 

 

Mise en place des contrats 
prévoyance et mutuelle par 

Décision unilatérale 
de l’employeur 

(écrit)  

Convention 
collective 

 

Accord collectif 
(écrit)* 

 

Usage (pas d’écrit)

Remettre un écrit a 
chaque salarié par 
recommandé avec 

AR signé 

Formaliser par écrit la 
décision unilatérale 
de l’employeur = 

mise en conformité** 

Dénoncer l’usage 
et établir un 

accord 
d’entreprise 

Dénoncer 
l’usage et faire 
un référendum 

Population concernée

Ensemble des salariés Catégories Objectives : 
- Cadre / non cadre 
- Ancienneté 
- Fin période d’essai …

Une fraction du 
personnel ou pas de 
catégories objectives 

Contacter sa caisse de 
prévoyance et/ou 

mutuelle pour une mise 
en conformité

Dérogation possible, sur justificatif fourni par le salarié 
pour : 
- Bénéficiaire de la CMU 
- CDD/ Trav. Saisonnier 
- Salarié à employeurs multiples 
- Les salariés ayant déjà une couverture complémentaire 

obligatoire au titre de leur conjoint, uniquement si le 
régime le prévoit à sa date de mise en place (cette  
dispense n’est tolérée que pour les salariés présents lors 
de la mise en place du régime) 

CONFORME NON CONFORME
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CONDITION 3 : 
 

 
 
Le régime facultatif est possible si il n’y a pas de cotisation en part patronale, mais seulement 
salariale., et dans ce cas il faudra réintégrer la part salariale dans le net imposable. 
 
 
CONDITION 4 : 

 
 
Si vos différents contrats valident les 4 conditions précédentes, alors vous pouvez continuer à 
appliquer les exonérations sociales et fiscales. Il n’y aura donc pas de changement au 1er janvier 
2009. 
Dans le cas contraire, toutes vos cotisations patronales sont soumises à cotisations sociales et 
l'ensemble des cotisations salariales et patronales deviennent imposables. 

 Contactez donc rapidement vos organismes de prévoyance et mutuelle afin de mettre 
en conformité votre contrat. 

Co-existence de différents régimes

Régime unique (ens. du 
personnel ou cat. 

Objectives) : 
- Taux de cotisation unique 
- Répartition part sal. / part 
pat. unique 

Régime distinct ( ex : famille/isolé, 
adulte/enfant …) : 

- Doit être obligatoire pour tous les 
ayants droits 
- Dérogation possible sur 
justificatifs (ex. mutuelle étudiante 

Régime non-
obligatoire (adhésion 

facultative ou 
catégorie non-

objective) 

Option de santé : 
Les options facultatives améliorant les garanties du 
régime de base seront soumises à cotisations pour 
leur part patronale, et seront intégrées au net 
imposable du salarié. 

Contacter sa caisse 
de prévoyance et/ou 
mutuelle pour une 
mise en conformité 

Contrat Responsable

Obligation de prise en charge : 
- Consultations / visites / aux. 
Médicaux : Ticket Modérateur 
- Pharmacie : 30% de la BR 
- 2 actes de prévention 

Ne doit pas être pris en charge : 
Franchise de 1 € par consultation 
Pénalités parcours de soins 
Dépassement d’honoraire si non respect du 
parcours de soins 
Franchise de 0.50 € par boite de médicament 
et actes paramédicaux 
Franchise de 2 € par transport sanitaire 
 

Dans tous les cas, contacter sa caisse afin de s’assurer que les différents 
contrats soient considérés comme responsables
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Il est à noter que, même en remplissant les 4 conditions, ces exonérations sont plafonnées : 
 
Pour les cotisations de prévoyance et santé 
 

• PLAFOND FISCAL 

 
 
 
 
 

• PLAFOND SOCIAL 
 

 
 
 
 
N.B. PASS (Plafond Annuel de la Sécurité Sociale) 2008 : 33 276 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

7% du PASS  
(Plafond Annuel de la S.S.) 

3% du salaire  
brut annuel 

3% de 8 PASS (soit 7986.24 € pour 2008)

Partie de la participation employeur  
et salariee non imposable Partie imposable 

+

ET

COTISATION ANUNELLE PREV + SANTE PATRONALE ET SALARIALE 

COTISATION ANNUELLE PREV + SANTE PATRONALE UNIQUEMENT 

 

6% du PASS 
1.5% de la rémunération 
annuelle brute soumise à 

cotisations de sécurité sociale 

12% du PASS (soit 3993.12 € en 2008)

Partie de la participation employeur  
exonérée de charges sociales 

Partie soumise à 
charges sociales 

+

ET
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Pour les retraites supplémentaire à caractère collectif et obligatoire (ex. PERCO et ART 83) 
 

• PLAFOND FISCAL 
 
 

 
 
 

• PLAFOND SOCIAL 
 
 

 

8% de la rémunération annuelle brute limitée à 8% du PASS (21296€ 
en 2008) 
 
Sont également inclus dans cette limite : l’abondement exonéré de 
l’employeur à un PERCO (plafonné à 16% du PASS/an/salarié) ainsi 
que les sommes, correspondant à un abondement de l’employeur, 
issues d’un CET et versées sur un régime de retraite. 

Partie de la participation employeur  
et salariee non imposable Partie imposable 

 

 

 

5% du PASS 
5% de la rémunération soumise à cotisations sociales, 

limitée à 5% PASS (8319€ en 2008) 

Sont également inclus dans cette limite : l’abondement 
exonéré de l’employeur à un PERCO (plafonné à 16% 

du PASS/an/salarié) ainsi que les sommes, 
correspondant à un abondement de l’employeur, 

issues d’un CET et versées sur un régime de retraite. 

Assujettissement à la CSG CRDS dès le 1er  (après abattement de 
3%)

Partie de la participation employeur  
exonérée de charges sociales 

Partie soumise à 
charges sociales 

ou

ET


